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Departement militaire communiqua ä la presse un projet
non conforme ä ce qui avait ete juge necessaire. C'etait
un de ces compromis chers aux politiciens, alors qu'une
solution claire efit ete necessaire. Avec une unanimite
rare, ce projet fut repousse par les societes d'officiers
et par la presse et cela avec succes puisque plus per-
sonne n'en reparla.

Lors de la session extraordinaire des Chatnbres,
l'automne dernier, le Probleme fit l'objet de discussions
au National et aux Etats, mais le Conseil federal ne
donna aucun renseignement sur la nouvelle solution en-
visagee par lui. On se contenta de l'assurance que « tout
est en bonne voie et une solution sera prise lors de la
session de decembre ». Janvier a commence et tout ce
que Ton sait ä 1'heure actuelle, c'est que demain
on rase gratis.

II est clair que la nomination d'un simple conseiller
aupres du chef du Departement, en lieu et place d'un
chef militaire subordonne au chef du D.M.F. et auquel
les commandants de corps d'armee, le chef de l'etat-
major general et son chef de l'instruction sont subordon-
nes, ne fixerait pas clairement les responsabilites et les
pouvoirs du haut commandement. Or, s'il est un do-
maine oü il est de toute importance qu'il n'y ait pas
de flottements, c'est bien celui-ci.

Dans sa resolution, la Societe suisse des officiers
prend position aussi en ce qui concerne la prolongation
des periodes de service.

Les commissions qui sont chargees, dans les deux
conseils legislates, de l'etude des projets militaires
avaient decide, d'entente avec le chef du D.M. et le
chef du service de l'E.M.G. de ne pas preparer la
discussion du projet de loi pour la session de decembre,
mais de faire en sorte que la loi puisse etre votee par
les deux conseils dans la session de mars. Comme, entre-
temps, une session extraordinaire a ete fixee pour jan-
vier, il est probable qu'une decision interviendra sous
peu. Ce projet presente une importance extraordinaire
pour l'armee. Les avis different, en effet, sur la question

de savoir si une ecole de recrues de quatre mois
est necessaire et süffisante. Plus eile sera longue, plus
il sera difficile de recruter des cadres hormis les fonc-
tionnaires et les fils ä papa et nous n'hesitons pas ä

ecrire que les ecoles de recrues de huit mois (il en a
ete question en Suisse alemanique) mettraient serieuse-
ment en peril l'existence de l'armee des milices.

On doit aussi etudier les repercussions d'une
prolongation des ecoles de recrues et des cadres sur les
differents groupes economiques.

De toutes faqons, la prolongation des ecoles ne
Pourrait porter ses effets complets que dans douze ans
pour l'elite, de vingt ans pour la landwehr et dans vingt-
huit ans pour le landsturm. C'est cette consideration
Qui a incite MM. Kriigel (au National) et de Coulon
(aux Etats), de Neuchätel, ä deposer une motion invi-
tant le Conseil federal ä preparer sans delai un projet
d'arrete aux termes duquel toutes les classes d'äge de
1 elite et de la landwehr seraient convoquees aux cours
de repetition de 1939, moyen d'ameliorer, pour ainsi dire
mstantanement, le degre de preparation de notre armee
et le degre d'instruction des cadres, qui se trouveraient
avoir sous leurs ordres les effectifs meine qu'ils auraieni
a commander en cas de mobilisation generale. Elle fe-
rait, en outre, franchir une etape dans le developpement
de l'instruction ä toute l'armee, simultanement. Mais
cette motion n'a pas trouve grace devant M. Minger, et
Ja commission de defense nationale, pour des raisons

nancieres d'abord. Convoquer les unites ä effectifs

Pleins aurait necessite une mobilisation simultanee de
chevaux et de vehicules. L'absence des hommes de leur
travail normal aurait amene un grand trouble dans la
vie economique de la nation. Ces raisons ne doivent
pas etre sous-estimees, mais l'armee de campagne, celle
de l'ordre de bataille, telle qu'elle a failli etre mobilisee
cet automne et peut l'etre demain, aurait grandement
Profite d'un travail avec ses effectifs complets.

Sottens nous a appris dernierement que M. Dutt-
weiler qui, il n'y a pas longtemps, reclamait 1000 avions,
va lancer une initiative au prelevement de 1 % sur la
fortune, de faqon ä doter l'armee d'un materiel nou-
veau dans les airs et sur terre. Merci ä cet honorable
d'etre redescendu sur le plancher des vaches.

Nous ne voudrions pas terminer notre tour d'hori-
zon sans relever combien, aujourd'hui, les problemes
militaires passionnent non seulement les autorites cons-
tituees, mais l'homme dans la rue. Nous sommes les
premiers ä nous en rejouir, encore qu'un peu plus de
prevoyance dans le passe et un peu moins de nervosite
aujourd'hui oü le peril est plus pressant, eüt ete preferable.

N'ayant pas oublie les enseignements de l'His-
toire, qui est un perpetuel recommencement, nous ne
sommes pas de ceux qui, depuis quelques mois, reap-
prennent avec stupeur la verite du monde. Neversharp.

(Le Sous-officier, Geneve.)

Petites nouvelles
L'Angleterre et la France out toutes deux dejä fait d'im-

portants essais de defense contre les attaques adriennes au
moyen de barrages de ballons. A son tour, l'AIlemagne a main-
tenant aussi installe un Systeme de defense semblable pour
une de ses usines les plus importantes. 30 ballons proteges eux
aussi par des batteries de defense anti-aerienne, seront distri-
bues tout autour de ces vastes etablissements.

Voici ce qu'ecrit ä ce sujet l'organe officiel du parti pour
le «Gau Halle-Merseburg»: «Les 16 cheminees geantes des
usines de Leuna rendent ces dernieres facilement reperables, ä
srrande distance dejä, pour une escadrille aerienne ennemie.
Ces usines, d'une tres grande importance economique, doivent
done etre protegees de la faqon la plus efficace possible en
enlevant ä l'ennemi, des le debut toute velleite d'attaque et en
lui faisant comprendre que toute tentative de ce genre ne pourrait

etre vouee qu'ä l'insucces. Un exercice pratique, execute
recemment avec la participation d'un grand nombre de
ballons, a permis de faire la constatation que les usines de Leuna
seront amplement protegees en cas de besoin. »

*
Des prescriptions recemment publikes par le Senat de la

Ville de Dantzig traitent de la mise en sürete et du comporte-
ment des eleves et des professeurs d'ecoles en cas d'attaques
aeriennes inattendues. L'evacuation rapide des ecoles, ainsi
que la mise methodique ä l'abri et en sürete des eleves, afin
d'eviter des accidents au cas oü une bombe tomberait en coup
direct sur les ecoles, sont les problemes dont il faut s'occuper
en premier lieu. Les differentes täches sont reparties parmi le
corps enseignant selon un plan determine: chef de la defense
aerienne, service du feu, samaritains et service d'ordre. Les
eleves, designes par des lettres, sont repartis en diverses
categories, selon leur capacite ou selon le chemin qu'ils ont ä par-
courir. Les eleves « K », par exemple, sont ceux qui ont un
long chemin ä faire et dont la maison n'a pas d'abri. Ces
eleves trouveront un abri dans le sous-sol de l'ecole.

Les eleves « F » sont ceux particulierement indiques et qui
devront aider le service du feu. Les eleves «L» sont ceux
prevus pour aider les samaritains et le service d'ordre. Tous
les autres eleves, e'est-a-dire la grande majorite, sont divises
en deux groupes:

1. Ceux qui n'ont que 10 minutes au maximum ä marcher
pour se rendre chez eux. lis sont ddsignes par la lettre « W »

et doivent rentrer chez eux le plus rapidement possible en cas
d'alerte.

2. Ceux dont le parcours est plus long. lis sont designes
par la lettre « M ». Les eleves « W » les prennent chez eux ä

ia maison.
Chaque eleve « M » doit savoir chez quel eleve « W» il

aoit se rendre le plus rapidement possible. Une fois la repar-
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tition faite, l'ecole informe les parents des Cleves «M », par
6crit, de l'endroit assigne ä leurs enfants en cas de danger.
Chaque classe tient des livres sp6ciaux contenant les indications

relatives ä la repartition des diverses categories d'dleves.
En outre, chaque eleve doit connaitre l'escalier et la sortie
qu'il doit utiliser pour permettre I'evacuation de l'ecole dans
un temps minimum. La repetition pratique de ces prescriptions
diminuera le danger de panique en cas de veritable alerte.

*
A la suite de la reorganisation de l'armee, le Conseil

federal s'est vu dans l'obligation d'abroger les prescriptions
en vigueur des 1928 sur l'obligation des militaires ä l'etranger
de rejoindre leurs corps en cas de mobilisation de l'armee. II
les a remplacees par un arrete, valable des le 24 septembre
1938, qui prevoit notamment que lorsque toute l'armee est mise
sur pied, les officiers, sous-officiers, appointes et soldats de
l'elite, de la landwehr et du landsturm qui sont en conge dans
les pays ci-apres, doivent rejoindre leur corps:

Europe: Tous les Etats d'Europe, y compris les lies euro-
peennes;

Asie: La Turquie, la Syrie et la Palestine (avec Transjor-
danie), ainsi que les lies asiatiques de la Mediterranee;

Afrique: L'Egypte, la Tripolitaine, la Tunisie, l'Algerie et
le Maroc;

Amerique: Les Etats-Unis d'Amerique et le Canada.
D'autre part, cet arrete prevoit que tant que seules les

troupes de couverture de la frontiere sont mises sur pied,
l'obligation de rejoindre leur corps ne s'etend qu'aux militaires
appartenant aux troupes frontieres mobilisees et habitant les
Etats voisins (sans les colonies ni les protectorats), savoir:
l'Allemagne, la France, l'Italie et le Liechtenstein.

*
Voici quelques prescriptions r6gissant les concours

militaires de ski:
Courses de patrouilles, categorie lourde, 20 ä 30 km de

distance horizontale avec 800 ä 1200 m de difference d'altitude
en montde; categorie 16gere, 12 ä 20 km de distance horizon-
tale avec 500 ä 700 m de difference d'altitude en montee.

Courses d'estafettes: 30 ä 60 km de distance horizontale
divises en quatre ä huit parties. Dans les courses en mon-
tagne, la longueur des parcours presentant de fortes montees
sera reduite en consequence.

Courses individuelles de fonds: distance totale de 25 ä
40 km, 100 m de difference de niveau en montee equivalant
ä 1 km de distance horizontale.

II est permis d'organiser des courses de descente ou des
courses combinees ne comportant que de la descente ou, apres
une montee relativement courte, une longue descente. Dans
ce genre de course, on exigera une difference de niveau d'au
rnoins 300 metres en descente ou 200 metres en montee avec
descente en consequence, eventuellement une plus longue
descente ou enfin une distance horizontale d'environ 10 km en
terrain difficile. Les obstacles artificiels et les parcours
prepares specialement ne sont pas autorises.

Les courses avec obstacles artificiels (fausses haies,
bascules, clotures en lattes, tonneaux, etc.) n'ont aucune valeur
militaire et sont interdits. Ces courses ne doivent pas etre un
spectacle pour le public. Elles auront lieu sur une distance
minimum de 2 ä 5 km ou une difference de niveau d'au moins
300 m en descente sur environ 2 km de distance horizontale.
Les obstacles naturels ä rechercher sont les vallonnements,
terrasses, aretes, coupures profondes, ruisseaux, pentes raides
ä descendre en biais ou en «schuss», haies, murs, troncs
d'arbres abattus, taillis, etc.

Les parcours artistiques, tels que le slalom moderne et la
course de vitesse sur piste preparee, etc., n'ont aucune valeur
militaire et sont interdits. II en est de meme du saut sportif.

Comme on le voit, les exigences du DMF sont multiples
et severes, mais compte tenu des progres immenses qu'a fait
le ski aussi bien dans le civil que dans l'armee, on doit en
attendre de bons resultats quant ä leur rendement purement
militaire. *

Etant donne qu'il s'agit de remddier au manque de quar-
tiers-maitres qui se fait sentir particulierement dans les troupes
territoriales et de la couverture-frontiere, l'ordonnance sur
l'avancement vient d'etre legerement modifiee. Jusqu'ä
present, seuls les fourriers ages de moins de 26 ans etaient
autorises ä suivre une ecole de quartiers-maitres. A l'avenir,
des fourriers plus ages pourront aussi etre pris en consideration

pour devenir quartiers-maitres. lis devront suivre un
cours special de 27 jours et ensuite une demi-ecole de recrues;
ils seront alors promus lieutenants et pourront etre incorpores

dans les unites de troupes de couverture-frontiere de la
landwehr et du landsturm, de meme que dans les troupes
territoriales.

La penso cosl
Non e cosa triste il fatto che una generazione la

quale dimostra cost poca abilitä di discernimento fra il
bene ed il male, fra la veritä ed il fittizio, tra 1' effimero
il provvisorio ed il definitivo abbia acquisito tale alta
tecnica, una cost potente efficienza nei mezzi di espri-
mersi?

A questa nostra generazione calza esattamente il
paradosso inglese: «Chi non ha proprio nulla da dire
ha inventato 1'alto-parlante. » Ogni ora, ogni istante ci

casca addosso un diluvio di parole gridate, urlate in
unissono ai grandi calibri della stampa multicolore mi-
nacciano di lacerar anche i piü ben costrutti timpani del-
1' umanitä.

Piü aspri ogni ora si fanno gli animi, piü infuocate
le incubatrici di guerra. Le false credenze, le errate
idee, le illusorie teorie, le povere ideologie, gli errori
piü grossolani infarciscono gli uomini come la gramigna
invade il campo incolto. E gli uomini si riuniscono a

grandi conferenze per salvar la pace ed umanizzare la

guerra! Capogiri! Umanizzare la guerra come se fosse
possibile umanizzare qualche cosa giä in se stesso inu-
mano, bisognerebbe invece rendere questo delitto lega-
lizzato tanto feroce, sbalorditivamente crudele si da

toglier agli uomini la volontä di tentarne 1' esperienza,
e umanizzare questa etica e pericolante pace!

Intanto si fa strada il credere piü pericoloso, il
credere che la divisione europea sia esclusivamente dovuta
alle divergenze basillari e latenti fra regime totalitario
e regime democratico; divergenze che condurrebbero
inesorabilmente, ineluttabilmente alia guerra. Eppure,
eppure esiste, se si vuol vedere, la chiara evidenza
contraria a questa opinione. Ataturk, non vi e dubbio, fu

uno dei piü intransigenti despoti, la Turchia perö pro-
gredi, accettö le innovazioni piü radicali senza per altro
peggiorare le sue relazioni internazionali che non fu-

rono, invece, mai migliori: II Portogallo segue favore-
volmente alio esempio anzidetto: Gli anni di fascismo
in Italia, sino alia conquista dell' Etiopia, non fu mai

causa di minacciose situazioni od almeno piü critiche
di quante se ne presentarono per nazioni a regime di-

verso. No, non e il fatto di regime dittatoriale o meno
ma Io spirito di aggressione indipendentissimo dalla
forma dei governi che trascina alia guerra. E la mala-
fede, 1' egoismo, 1' intransigenza, lo stimolo all' odio che

pericola, distrugge la possibilitä di onesta intesa fra i

popoli, fra le classi, fra i partiti, fra le nazioni. In una
atmosfera cost tesa, cost arroventata basta una sola

parola di un uomo di stato, di quest' altro ideologo, di

quell' altro agitatore per provocare insensate, irragione-
voli rappresaglie. Si assiste ad una miserevole, e nella

sua tragica corsa, anche ridicola partita di ping-pong
fra alto parlanti di ogni colore, ariani, semiti, interven-
tisti non interventisti, totalitari di ogni interpretazione,
libertari e schiavisti, democratici e monarchici. E un

gigantesco ma indecoroso coro!
Non. vi e nulla da fare, ma prendere il mondo come

esso e non come dovrebbe essere ed attendere nella

speranza che gli uomini cessino di considerarsi total-
mente darwiniani per sentirsi sinceramente ed onesta-
mente appartenenti a quell' umanitä che si Sforza nella
« messa a fuoco » della concezione di vera fratellanza
oggi mal definita, di eliminare dai loro programmi la

monopolizzazione del diritto di vivere, imbrigliare or-
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